
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 18 décembre 2023 à 20h00 – Ref 2023.11 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER (entre en séance à 

20h05' - point 3), Echevine et Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY, Raphaël FRÉDERICK, Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol 

BOUSSIFET, Mme Nathalie BLAUWBLOEME, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, M. Julien ROSIÈRE et Mme 

Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Marc DEWEZ,Laurent GERMAIN,M. Hugo NASSOGNE,Conseillers 

Absents : 

MM. Jean-Claude DEVILLE ,Pierre-Yves DEVRESSE, Conseillers. 

 

Séance publique 

1. Informations 

2. Approuve le procès-verbal de la séance antérieure 

3. Budget communal - Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif au budget communal de 

l’exercice 2024.  

4. Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif au vote de douzièmes provisoires (dépenses 

ordinaires) pour les mois de janvier et février 2024. 

5. Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif à l'octroi de subsides communaux aux associations 

sportives pour l'année 2023. 

6. Arrêté du conseil communal du 18 décembre 2023 relatif à la convention à conclure avec l’ASBL « 

Complexe Sportif de Purnode » pour la gestion des bâtiments communaux éponymes 

7. Arrêté du Conseil communal du 18 décembre 2023 relatif au marché ''Aménagement d'une aire de qualité 

pour motor-homes dans la zone de loisirs du Quesval à Spontin'' - Approbation des conditions et du mode de 

passation du marché de travaux 

8. Arrêté du Conseil communal du 18 décembre 2023 relatif au marché de travaux ''Réfection des terrains de 

tennis extérieurs existants et éclairage des terrains de rugby – Site sportif de Godinne'' - Approbation des 

conditions et du mode de passation du marché 

9. Arrêté du Conseil communal du 18 décembre 2023 relatif à la redevance pour les concessions de sépultures, 

le renouvellement des concessions de sépultures ainsi que pour la vente de caveaux et de cavurnes dans les 

cimetières communaux 

10. Arrêté du Conseil communal du 18 décembre 2023 relatif à la modification du cadre statutaire et contractuel 

de l'Administration communale 

11. Arrêté du Conseil communal du 18 décembre 2023 relatif au lancement d'une procédure de promotion d'un 

chef du pôle RH de niveau A 

12. Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif à la MB n° 1/2023 de la Fabrique d'Eglise de 

Mont 

13. Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif à la MB n° 1/2023 de la Fabrique d'Eglise 

d'Yvoir/Houx 

 

Séance publique 

La séance est ouverte à 20h02’ par Monsieur Alexandre VISEE, Président du Conseil communal.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Marc DEWEZ, Laurent GERMAIN et Hugo NASSOGNE.  

Madame Chantal ELOIN-GOETGHEBUER arrivera en cours de séance. 

 

Le Bourgmestre demande : 

- l’ajout de deux points supplémentaires à l’ordre du jour de la séance publique, à savoir : 

• Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif à la MB n° 1/2023 de la Fabrique d'Eglise de 

Mont  

• Arrêté du Conseil Communal du 18 décembre 2023 relatif à la MB n° 1/2023 de la Fabrique d'Eglise 

d'Yvoir/Houx 

- le report du point 9 relatif à la redevance pour les concessions de sépultures, le renouvellement des 

concessions de sépultures ainsi que pour la vente de caveaux et de cavurnes dans les cimetières 

communaux. 

 

L’ensemble des Conseillers approuve l’ajout de ces points qui porteront les n° 12 et 13 de l’ordre du jour de la 

séance publique de même que le report du point 9. 

 

Le groupe EPY souhaite poser une question d’actualité.   

 



23.11.1. INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

• arrêté ministériel portant approbation du règlement-taxe relatif à la taxe communale sur la gestion des 

déchets issus de l'activité usuelle des ménages et des déchets y assimilés; 

• arrêté ministériel portant approbation avec réformation de la MB 3/2023 

 

23.11.2.APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité  

Article unique 

d’approuver le procès-verbal de la séance du 4 décembre 2023. 

 

23.11.3. BUDGET COMMUNAL - ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF 

AU BUDGET COMMUNAL DE L’EXERCICE 2024.  

Madame Chantal ELOIN-GOETGHEBUER entre en séance à 20h05’. 

Présentation du budget par le Bourgmestre 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 

Communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de budget 2024 établi par le Collège communal ; 

Vu le rapport favorable du 06/12/2023 de la Commission visée à l’article 12 du Règlement Général de la 

Comptabilité Communale ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code 

de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux organisations syndicales 

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 

d’information présentant et expliquant le présent budget ; 

Attendu que le rapport annuel sur l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le 

CPAS a bien été adopté conformément à l'article L1122-11 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation; 

Attendu que la circulaire du 20 juillet 2023, relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région 

wallonne pour l’année 2024, précise qu’ "à partir de 2024, le choix est donné à la commune soit de se maintenir 

dans le schéma de la balise d’emprunt, soit dans le schéma du respect des ratios de dette et de charges 

financières" ; 

Attendu que le choix opéré pour l’exercice budgétaire 2024 est celui de conserver la mécanique de la balise 

d’emprunt ; 

Considérant que la balise d'emprunt présente l'avantage d'être calculée sur la durée d'une mandature; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/12/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 07/12/2023, 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

DÉCIDE, par 12 voix pour, 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) et 1 abstention (M. Charles PÂQUET) 

Article 1er 

D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2024 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 14.263.218,65 10.275.390,59 

Dépenses exercice proprement dit 14.217.196,70 11.843.056,41 

Boni / Mali exercice proprement dit      46.021,95 -1.567.665,82 

Recettes exercices antérieurs 17.742,35           0,00 

Dépenses exercices antérieurs       2.653,23 84.000,00 

Prélèvements en recettes           0,00 1.751.665.82 

Prélèvements en dépenses           0,00  100.000,00 

Recettes globales 14.280.961,00 12.027.056,41 

Dépenses globales 14.219.849,93 12.027.056,41 

Boni / Mali global 61.111,07             0,00 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des recettes 13.921.328,86   6.198.408,97 7.722.919,89 



globales 

Prévisions des 

dépenses globales 

13.921.328,86   6.198.408,97 7.722.919,89 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

0,00     0,00 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 

  Dotations approuvées par l’autorité de 

tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 1.513.630,35 04/12/2023 

Fabriques d’église YVOIR-HOUX (29.193,54 €) 06/11/2023 

EVREHAILLES (8.829,14 €) 06/11/2023 

GODINNE (5.539,83 €) 06/11/2023 

MONT (16.569,68 €) 06/11/2023 

DURNAL (13.136,00 €) 06/11/2023 

SPONTIN (10.189,30 €) 06/11/2023 

DORINNE (9.672,27 €) 06/11/2023 

PURNODE (9.878,12 €) 06/11/2023 

FE PROTESTANTE DINANT- 

MORVILLE (1.846,88 €) 

  

06/11/2023 

    

Zone de police 797.828,66 24/11/2023 

Zone de secours DINAPHI 372.507,87 08/12/2023 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la Directrice 

Financière. 

 

23.11.4. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF AU VOTE DE 

DOUZIÈMES PROVISOIRES (DÉPENSES ORDINAIRES) POUR LES MOIS DE JANVIER ET FÉVRIER 

2024. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité 

Communale, notamment l'article 14; 

Considérant que le budget 2024 n'aura pas été approuvé par l'autorité de tutelle le 1er janvier 2024; 

Considérant la nécessité de voter deux douzièmes provisoires couvrant les mois de janvier et février 2024; 

Considérant que le bon fonctionnement de la Commune requiert le vote de crédits provisoires, dans l'attente de 

l'approbation du budget rendant celui-ci exécutoire;  

DECIDE à l'unanimité des membres présents 

Article unique 

D'allouer, pour couvrir les mois de janvier et février 2024, deux douzièmes provisoires des crédits ordinaires sur 

base des inscriptions budgétaires de 2023. 

 

23.11.5. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À L'OCTROI DE 

SUBSIDES COMMUNAUX AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES POUR L'ANNÉE 2023. 

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (articles L3331-1 à L3331-8), relative à la législation applicable aux subventions attribuées par 

les collectivités décentralisées; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 5 juillet 2016 arrêtant le règlement communal relatif aux critères et 

modalités d'attribution, au contrôle de l'octroi de subventions aux associations sportives; 

Vu le règlement communal du 5 juillet 2016 modifié, en ses articles 5 et 7, par décision du Conseil Communal 

du 24 avril 2017; 

Considérant qu'il convient que le Conseil Communal décide de l'octroi des subventions, en application de 

l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que ces subventions, de nature à soutenir les associations qui oeuvrent dans le domaine sportif et 

développent des actions par et/ou pour les habitants de la commune, favorisent des activités d'intérêt public; 

Considérant que, conformément aux articles 5 et 6 dudit règlement, les associations sportives suivantes ont 

introduit le formulaire de demande de subside accompagné de l'ensemble des pièces justificatives et peuvent 

donc prétendre à l'octroi du subside sur base des frais admissibles et du calcul de répartition tel que prévu dans le 

règlement : 

Football RFC Yvoir 

Tennis Godinne 

Balle Pelote Purnode 

Balle Pelote Evrehailles 

Balle Pelote Durnal 

Discgolf Godinne 

Minifoot BV Mont 



Tennis de table Mont 

Tennis de table Purnode 

Tennis de table Spontin 

Tennis de table Evrehailles 

Arts Martiaux 

Yama-

Arashi 

Rugby Godinne 

Tir à l'arc 

Flèche 

brisée 

Club de Plongée Godinne 

Considérant que le montant total des frais déclarés s'élève à 89.045,85 €; qu'après analyse, la somme totale des 

frais admissibles est de 82.947,75 €; 

Considérant qu'un crédit de 12.500,00 € est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023 à l'article 764/332-02; 

DECIDE par 13 voix pour et 3 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er 

D'octroyer aux associations sportives considérées après analyse, comme recevables, les subventions suivantes 

telles qu'obtenues après calcul de répartition: 

Sport  Club  Montant  

Football RFC Yvoir 

       1.875,00

   

Tennis Godinne 

       1.875,00

   

Balle Pelote Purnode 

           221,0

0   

Balle Pelote Evrehailles 

             97,0

0   

Balle Pelote Durnal 

           117,0

0   

Discgolf Godinne 

           234,0

0   

Minifoot BV Mont 

       1.875,00

   

Tennis de table Mont 

           826,0

0   

Tennis de table Purnode 

           864,0

0   

Tennis de table Spontin 

       1.434,00

   

Tennis de table Evrehailles 

           825,0

0   

Arts Martiaux Yama-Arashi 

           153,0

0   

Rugby Godinne 

       1.875,00

   

Tir à l'arc Flèche brisée 

                    

-     

Club de Plongée Godinne 

           229,0

0   

Total   

     12.500,00

   

Article 2 

Les subventions sont liquidées dans les limites des crédits budgétaires approuvés par le Conseil Communal. 

Article 3 

L'inscription d'un crédit au budget et son approbation éventuelle par les autorités de tutelle ne donnent aucun 

droit à la liquidation effective de la subvention. 

Lorsqu'une personne ou une association, qui bénéficie d'une subvention, est redevable envers la commune de 

montants dus pour quelque cause que ce soit, la somme peut opérer de plein droit la compensation légale prévue 

par les articles 1289 et suivants du Code Civil. 

 

23.11.6. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À LA CONVENTION À 

CONCLURE AVEC L’ASBL « COMPLEXE SPORTIF DE PURNODE » POUR LA GESTION DES 

BÂTIMENTS COMMUNAUX ÉPONYMES 

Tenant compte de l’enlisement du débat et de la demande de report formulée par le groupe EPY, report 

difficilement envisageable car la salle est opérationnelle, le Bourgmestre demande au Président une suspension 



de séance de manière à se concerter au sein de la majorité. Le public, le groupe EPY et la Directrice générale 

quittent la salle du Conseil. 

La séance est suspendue de 21h45 à 22h00. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, articles L1122-30 et L3122-2, 5°; 

Vu le titre III du livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

(articles L3331-1 à L3331-8), portant sur l’octroi et contrôle des subventions octroyées par les communes et les 

provinces ; 

Considérant l'appel lancé par la Commune aux associations purnodoises le 17 juillet 2023 en vue de prendre en 

charge la gestion du nouveau complexe sportif de Purnode ; que l’ASBL « Complexe sportif de Purnode » 

("C.S.P.") nouvellement constituée (Moniteur Belge du 14/11/2023 numéro BCE 1002178165) souhaite assurer 

la gestion des bâtiments communaux « Complexe sportif de Purnode », en application de la convention jointe en 

annexe ; 

Considérant que la convention fixe de manière classique et globale les droits et obligations de chacune des 

parties ; que la convention attache une attention particulière sur certains points que la Commune estime 

primordiaux : 

• le maintien du caractère public de l'esplanade du jeu de balle, en dehors des activités spécifiques de la 

balle pelote et de l'asbl, de manière à ne pas privatiser l’espace au détriment de la population et des 

visiteurs, notamment à usage d'espace de jeux pour les enfants ou de parcage lors de manifestations 

dans le village ; il en va de même pour les terrains de tennis ; 

• le maintien dans le meilleur état et le plus longtemps possible de locaux neufs dont le nettoyage et 

l'entretien négligés pourraient rapidement en faire diminuer l'attrait et la valeur ; qu'il s'agira pour ce 

faire d'être relativement intransigeant vis-à-vis d'utilisateurs indélicats remettant les biens en location 

dans un état douteux d'entretien ; 

Considérant qu'au niveau financier, C.S.P. part de zéro dans la mesure où le précédent gestionnaire des lieux a 

souhaité redistribuer son capital aux clubs sportifs occupant le complexe ; que, pour démarrer utilement son 

activité, C.S.P. a sollicité un prêt sans intérêt de 15.000€ avec un remboursement sur 10 ans, au rythme de 1.500€ 

par année et avec un premier remboursement prévu pour l’année 2025 ; que, à l'examen du plan financier de 

l'ASBL, un montant de 12.000 € s'avère suffisant; que le remboursement annuel s'élèverait donc à 1.200€ 

pendant 10 ans; 

Considérant que ce prêt permettra à C.S.P. de disposer d'un fonds de roulement actuellement inexistant qui lui 

rendra possible d'entamer son activité et de réaliser les investissements qu'elle estimera nécessaires dans ce but ; 

qu'a priori, au regard du caractère neuf des locaux et du montant proportionnel des locations y relatif, ce 

remboursement devrait être parfaitement réaliste ; qu'un plan financier déposé par C.S.P. a pu confirmer cette 

donnée ; que, partant, la convention contient également un article relatif à cet aspect financier ; 

Considérant que l’article L3331-2 dudit CDLD définit la subvention comme « toute contribution, avantage ou 

aide, quelles qu’en soient la forme ou la dénomination, en ce compris les avances de fonds récupérables 

consenties sans intérêts, octroyées en vue de promouvoir des activités utiles à l’intérêt général, à l’exclusion 

toutefois des prix concernés aux savants et aux artistes pour leurs œuvres » ; que le CDLD implique pour les 

bénéficiaires de remplir certaines obligations ; 

Considérant qu'en conséquence, les responsables de l’ASBL transmettront chaque année au Conseil communal 

les documents mentionnés à l’article L3331-3 du CDLD ; 

Considérant qu’il importe de soutenir l’action des membres bénévoles de l’ASBL, action menée au profit de la 

vie associative et culturelle de la Commune et de Purnode, en particulier ; 

Considérant le projet de convention tel que présenté ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 07/12/2023, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 07/12/2023, 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

en application de l'article L1122-19 du CDLD, Monsieur Marcel COLET, Administrateur de l'ASBL CSP, ne 

prend pas part au vote; 

DÉCIDE par 12 voix pour et 3 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN), 

Article 1er. 

d'approuver le Règlement d'ordre intérieur de l'asbl "Complexe sportif de Purnode ». 

Article 2. 

d'adopter la convention telle que reprise en annexe à la présente à conclure avec l’ASBL «Complexe sportif de 

Purnode » pour la mise à disposition et pour la gestion des biens communaux « Complexe sportif de Purnode », 

en ce compris l'octroi d'un prêt sans intérêt de 12.000€ remboursable sur une période de 10 ans. 

 

23.11.7. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF AU MARCHÉ 

''AMÉNAGEMENT D'UNE AIRE DE QUALITÉ POUR MOTOR-HOMES DANS LA ZONE DE LOISIRS DU 

QUESVAL À SPONTIN'' - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION DU 

MARCHÉ DE TRAVAUX 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la décision du Conseil communal du 26 septembre 2022 , d’approuver le projet « création d’une aire 

d’accueil publique pour motor-homes sur le site du camping du Quesval à Spontin (parcelle YVOIR 7 

DIV/SPONTIN/A 0388 S 002)» et de l’introduire dans le cadre de l’appel à projet lancé par le CGT le 25 juillet 

2022 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2022 octroyant une subvention à la Commune d’Yvoir 

pour la création d’une aire publique d’accueil pour les motor-homes sur l’emplacement de l’ancien camping ’’Le 

Quesval’’ à 5530 Spontin ; 

Considérant le cahier des charges N° T/PO/2023/0015 relatif au marché de travaux “Aménagement d'une aire de 

qualité pour motor-homes dans la zone de loisirs du Quesval à Spontin” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 344.875,33 € hors TVA ou 417.299,14 €, 21% TVA 

comprise (72.423,81 € TVA cocontractant) ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Commissariat général au Tourisme Direction des 

Attractions et des Infrastructures publiques, Avenue Gouverneur Bovesse, 74 à 5100 NAMUR et que cette partie 

est estimée à 320.000,00 € ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024, article 

563/721-60 (n° de projet 20230027) et sera financé par fonds propres, emprunt et subsides ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 30 novembre 2023 à la 

Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 30/11/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 07/12/2023, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° T/PO/2023/0015 et le montant estimé du marché “Aménagement d'une aire 

de qualité pour motor-homes dans la zone de loisirs du Quesval à Spontin”, établis par le Service Marchés 

publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 344.875,33 € hors TVA ou 417.299,14 €, TVA 21% 

comprise (72.423,81 € TVA cocontractant).  

Article 2 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024, article 563/721-60 (n° 

de projet 20230027), adopté par le Conseil communal en cette même séance. 

Article 5 

De transmettre une copie de cette décision au Pouvoir subsidiant dans le cadre du prochain état d'avancement 

trimestriel, conformément à l’article 4 de l’arrêté d'octroi du Gouvernement wallon du 15 décembre 2022 . 

 

23.11.8. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF AU MARCHÉ DE 

TRAVAUX ''RÉFECTION DES TERRAINS DE TENNIS EXTÉRIEURS EXISTANTS ET ÉCLAIRAGE DES 

TERRAINS DE RUGBY – SITE SPORTIF DE GODINNE'' - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU 

MODE DE PASSATION DU MARCHÉ 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° T/PO/2023/0016 relatif au marché “Réfection des terrains de tennis 

extérieurs existants et éclairage des terrains de rugby – Site sportif de Godinne ” établi par le Service Marchés 

publics ; 



Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 212.964,00 € hors TVA ou 257.686,44 €, 21% TVA 

comprise (44.722,44 € TVA cocontractant) ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu'un crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024, article 

764/723-60 (n° de projet 20170030) et sera financé par fonds propres et emprunt ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le jeudi 30 novembre 

2023 à la Directrice financière; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 30/11/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 07/12/2023, 

DECIDE par 13 voix pour et 3 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° T/PO/2023/0016 et le montant estimé du marché “Réfection des terrains de 

tennis extérieurs existants et éclairage des terrains de rugby – Site sportif de Godinne ”, établis par l'auteur de 

projet. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 212.964,00 € hors TVA ou 257.686,44 €, 21% TVA comprise 

(44.722,44 € TVA cocontractant). 

Article 2 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2024, article 764/723-60 (n° 

de projet 20170030) approuvé par le Conseil communal en cette même séance. 

 

23.11.9. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À LA REDEVANCE POUR 

LES CONCESSIONS DE SÉPULTURES, LE RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS DE SÉPULTURES 

AINSI QUE POUR LA VENTE DE CAVEAUX ET DE CAVURNES DANS LES CIMETIÈRES 

COMMUNAUX 

Le Conseil décide de reporter le point. 

 

23.11.10.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À LA MODIFICATION DU 

CADRE STATUTAIRE ET CONTRACTUEL DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

Préalablement au vote et sur base de l’article 17 du R.O.I. du Conseil communal, le Président déclare le huis 

clos de manière à répondre aux questions se rapportant à des personnes. 

Huis clos de 22h27’ à 22h38’ 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu l’Arrêté royal du 25 juin 1990 fixant les dispositions générales relatives aux échelles de traitements 

applicables au personnel communal, à partir du 1er janvier 1990 ; 

Vu le règlement de travail et les statuts administratif et pécuniaire applicables au personnel de l’Administration 

communale et du CPAS d’Yvoir ; 

Vu le répertoire des conditions d’accès et des règles d’octroi des échelles applicable au personnel de 

l’Administration communale et du CPAS d’Yvoir ; 

Vu notre délibération du 28 février 2022 relative à la modification du cadre statutaire et contractuel de 

l'Administration communale; 

Vu la délibération du Collège communal du 28 novembre 2023 validant la proposition d'organigramme complété 

suite aux remarques/observations formulées en séance des 14 et 21 novembre 2023; 

Vu le protocole définitif contenant les conclusions de la concertation/négociation menées avec les organisations 

syndicales représentatives au sein du Comité particulier de concertation/négociation du 29 novembre 2023 ;   

Vu le procès-verbal du comité de concertation Commune/CPAS du 29 novembre 2023 ; 

Considérant qu'au cours des derniers mois et à la suite des récentes réunions du personnel durant lesquelles la 

parole leur a été donnée, les autorités communales ont pris conscience de la nécessité absolue d'assurer le renfort 

de la ligne hiérarchique communale; qu'en effet, à ce jour encore, bon nombre de services/d'agents sont placés 

sous la seule responsabilité de la Directrice générale et que ce fonctionnement a clairement atteint ses limites; 

Considérant que pour atteindre une organisation idéale des services (et notamment, permettre une coordination 

optimale du travail ainsi qu'une supervision technique et un management continus et adaptés), il s’avère 

notamment nécessaire de renforcer la ligne hiérarchique des services administratifs communaux à travers la 

création de trois nouveaux pôles : un pôle support (regroupant les cellules police administrative, communication, 

marchés publics, juridique et informatique), un pôle finances (regroupant les cellules finances et taxes) ainsi 

qu'un pôle RH (regroupant les cellules GRH, enseignement, ATL et logistique); considérant que ces nouveaux 

pôles doivent tous être pilotés par un "chef de pôle" pour répondre aux objectifs visés ci-dessus; 

Considérant que le cadre actuel (tant statutaire que contractuel) de l'Administration ne tient pas compte des 

réflexions ci-dessus; considérant, en outre, il s’avère opportun de l’ajuster suite aux derniers recrutements 

opérés, dictés par l'évolution de la charge de travail des différents services (notamment les services technique, 

informatique et bibliothèque); considérant donc que le cadre actuel n’est plus en adéquation avec la réalité de 

https://yvoir-pm.imio-app.be/Members/clamand/mymeetings/meeting-config-council/arrete-du-conseil-communal-relatif-a-la-modification-du-cadre-statutaire-et-contractuel-de-ladministration-communale
https://yvoir-pm.imio-app.be/Members/clamand/mymeetings/meeting-config-council/arrete-du-conseil-communal-relatif-a-la-modification-du-cadre-statutaire-et-contractuel-de-ladministration-communale


terrain et les besoins de l'Administration et qu’il convient donc de l’adapter, sachant que celui-ci  constitue « un 

acte réglementaire qui fixe l'ensemble des emplois permanents, nécessaires au fonctionnement des services 

organisés au regard des missions, obligatoires ou facultatives, remplies par la commune »; 

Considérant qu'une partie des modifications du cadre sont déjà intégrées dans la charge financière actuelle 

communale et que l'autre partie a été eté prévue lors de l'élaboration du budget 2024; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 07/12/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 07/12/2023, 

DÉCIDE par 12 voix pour, 3 non (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) et 1 abstention (M. Jean-Pol BOUSSIFET) 

Article. 1er  

D'abroger les cadres statutaire et contractuel antérieurs et de fixer les nouveaux cadres comme suit: 

Grades Echelles Cadre 2022 Cadre 2023 

Personnel administratif 

Attaché spécifique 

(chefs de pôle + emplois 

spécifiques) 

A1 à A2 4 + 3 soit 7 

Chef de service administratif C3 à C4 2 2 

Personnel spécifique B1 à B3 16 16 

Employé d’administration D2 à D6 15 15 

Personnel technique 

Agent technique (en chef) D7 à D10 5 + 3 soit 8 

Personnel ouvrier 

Brigadier (chef) C1 à C2 3 3 

Ouvrier qualifié D2 à D4 33 33 

Ouvrier manœuvre E2 à E3 2 2 

Personnel d’entretien E2 à E3 3 3 

Personnel de bibliothèque 

Bibliothécaire gradué B1 à B3 2 +1 soit 3 

Employé de bibliothèque D2 à D6 1 1 

Personnel auxiliaire professionnel  

(d’entretien, d’accueil extrascolaire, de surveillance et de préparation des repas) 

Auxiliaire professionnel Echelle spécifique 30 30 

Jeunesse 

Educateur D2 à D6 2 2 

Employé d’administration D2 à D6 1 1 

Article 2. 

De transmettre la présente au Gouvernement wallon dans le cadre de l’exercice de la tutelle administrative. 

 

23.11.11. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF AU LANCEMENT D'UNE 

PROCÉDURE DE PROMOTION D'UN CHEF DU PÔLE RH DE NIVEAU A 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le règlement de travail et les statuts administratif et pécuniaire du personnel de l'Administration communale 

et du CPAS; 

Vu notre délibération du 18 décembre 2023 relative à la modification du cadre contractuel et statutaire de 

l'Administration communale; 

Vu la délibération du Collège communal du 24 octobre 2023 relatif à la désignation d'un chef du pôle financier à 

temps plein à durée indéterminée; 

Vu la délibération du Collège communal du 28 novembre 2023 validant la proposition d'organigramme complété 

suite aux remarques/observations formulées en séance des 14 et 21 novembre 2023; 

Vu le procès-verbal du comité de concertation Commune/CPAS du 29 novembre 2023; 

Vu le protocole d’accord contenant les conclusions de la négociation et de la concertation menées avec les 

organisations syndicales représentatives au sein du Comité particulier de négociation et de concertation du 29 

novembre 2023; 

Considérant qu'au cours des derniers mois et à la suite des récentes réunions du personnel durant lesquelles la 

parole leur a été donnée, les autorités communales ont pris conscience de la nécessité absolue d'assurer le renfort 

de la ligne hiérarchique communale; qu'en effet, à ce jour encore, bon nombre de services/d'agents sont placés 

sous la seule responsabilité de la Directrice générale et que ce fonctionnement a clairement atteint ses limites; 

Considérant que pour atteindre une organisation idéale des services (et notamment, permettre une coordination 

optimale du travail ainsi qu'une supervision technique et un management continus et adaptés), il s’avère 

notamment nécessaire de renforcer la ligne hiérarchique des services administratifs communaux à travers la 

création de trois nouveaux pôles : un pôle support (regroupant les cellules police administrative, communication, 

marchés publics, juridique et informatique), un pôle finances (regroupant les cellules finances et taxes) ainsi 

qu'un pôle RH (regroupant les cellules GRH, enseignement, ATL et logistique); considérant que ces nouveaux 

pôles doivent tous être pilotés par un "chef de pôle" pour répondre aux objectifs visés ci-dessus; 

Considérant qu'après concertation entre le CoDir et le Collège communal, il a été proposé: 

https://yvoir-pm.imio-app.be/Members/clamand/mymeetings/meeting-config-college/arrete-du-college-communal-relatif-a-la-designation-dun-chef-du-pole-financier-a-temps-plein-a-duree-indeterminee
https://yvoir-pm.imio-app.be/Members/clamand/mymeetings/meeting-config-college/arrete-du-college-communal-relatif-a-la-designation-dun-chef-du-pole-financier-a-temps-plein-a-duree-indeterminee


- qu'au niveau du pôle "support": la responsabilité en soit confiée à Madame Catherine NAVET, en plus de celle 

du pôle "cadre de vie"; 

- qu'au niveau du pôle "finances": une procédure de recrutement a été lancée en juillet 2023 et se concrétisera par 

l'entrée en service d'un chef du pôle financier le 21 décembre 2023; 

- qu'au niveau du pôle "RH": une procédure de promotion doit être lancée pour permettre de doter ce pôle d'un(e) 

responsable, aux conditions prévues par les statuts administratif et pécuniaire de la Commune et du CPAS. 

DÉCIDE, par 13 voix pour et 3 non (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) 

Article 1er. 

De lancer une procédure de promotion d'un chef du pôle RH de niveau A. 

Art. 2. 

De charger le Collège Communal d’organiser les épreuves selon les dispositions prévues dans le statut 

administratif et pécuniaire du personnel communal et du CPAS. 

 

23.11.12. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À LA MB N° 1/2023 DE 

LA FABRIQUE D'EGLISE DE MONT 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, les articles 9, 10, 12, 24, 36,37 

et 92; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, l'article 

1er; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; en particulier la 

recommandation reprise au point « Tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus financés au niveau communal » section B, à savoir : « il est recommandé d’adopter les dernières 

modifications budgétaires de l’exercice au plus tard dans le courant du mois d’octobre de l’exercice 

budgétaire » ; 

Vu la « CIRCULAIRE 2023 RELATIVE À L’ÉLABORATION DES BUDGETS DES COMMUNES DE LA 

RÉGION WALLONNE » ; 

Vu la délibération établie en date du 26 novembre 2023 par le Conseil de fabrique de l'établissement cultuel 

"Fabrique d'église de Mont" arrêtant la modification budgétaire n° 1, pour l'exercice 2023, que cette délibération 

a été déposée auprès de la Commune en date du 28 novembre 2023 ; 

Considérant que cette même délibération a bien été déposée auprès de l’organe représentatif agréé en date du 28 

novembre 2023 également ; qu’en suite de cela, le dit organe représentatif a rendu un avis favorable sur la 

demande de modification budgétaire en question; 

Considérant toutefois que la modification budgétaire introduite ne respecte pas la recommandation de la 

circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 en termes de date limite pour la rentrée d’une demande de 

modification budgétaire de FE ; que, de surcroît, la modification en question implique une augmentation de la 

dotation communale ; qu’une telle augmentation ne peut matériellement plus être satisfaite dans la mesure où la 

Commune ne peut plus introduire de demande de modification budgétaire au-delà du 15 novembre 2023 ; 

Considérant dès lors que la Commune ne dispose pas des crédits budgétaires permettant de faire face à la 

demande introduite par la FE de Mont ; 

DECIDE à l'unanimité; 

Article 1er 

De ne pas approuver la MB n°1 de l’exercice 2023 de la "Fabrique d'église de Mont" 

Article 2 

De publier la présente délibération par voie d’affiche, conformément à l’article L3115-2 du CDLD 

Article 3 

De notifier la présente décision à l’établissement cultuel et à l’organe représentatif du culte concerné 

conformément à l’article L3115-1 du CDLD 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d'église et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant le Gouverneur 

de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. La requête peut également être introduite par voie 

électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.  

 

23.11.13. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 DÉCEMBRE 2023 RELATIF À LA MB N° 1/2023 DE 

LA FABRIQUE D'EGLISE D'YVOIR/HOUX 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, les articles 9, 10, 12, 24, 36,37 

et 92; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, l'article 

1er; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3; 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be./


Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; en particulier la 

recommandation reprise au point « Tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus financés au niveau communal » section B, à savoir : « il est recommandé d’adopter les dernières 

modifications budgétaires de l’exercice au plus tard dans le courant du mois d’octobre de l’exercice budgétaire ; 

Vu la « CIRCULAIRE 2023 RELATIVE À L’ÉLABORATION DES BUDGETS DES COMMUNES DE LA 

RÉGION WALLONNE » ; 

Vu la délibération -supposée établie en date du 8 novembre 2023- du Conseil de fabrique de l'établissement 

cultuel "Fabrique d'église d'Yvoir/Houx" arrêtant la modification budgétaire n° 1, pour l'exercice 2023, que cette 

délibération a été déposée auprès de la Commune en date du 10 novembre 2023 ; 

Considérant que, à défaut de preuve de dépôt auprès de l’organe représentatif agréé, il peut être supposé que ce 

dépôt s’est fait simultanément à celui auprès de la Commune ; qu’il en résulte que l’organe représentatif n’a pas 

rendu son avis dans le délai requis ; qu’il est donc supposé favorable ; 

Considérant que la modification budgétaire introduite ne respecte pas la recommandation de la circulaire 

ministérielle du 12 décembre 2014 en termes de date limite pour la rentrée d’une demande de modification 

budgétaire de FE ; que, de surcroît, la modification en question implique une augmentation de la dotation 

communale ; qu’une telle augmentation ne peut matériellement plus être satisfaite dans la mesure où la 

Commune ne peut plus introduire de demande de modification budgétaire au-delà du 15 novembre 2023 ; 

Considérant dès lors que la Commune ne dispose pas des crédits budgétaires permettant de faire face à la 

demande introduite par la FE de Yvoir-Houx ; 

DECIDE à l'unanimité; 

Article 1er 

De ne pas approuver la MB n°1 de l’exercice 2023 de la "Fabrique d'église d'Yvoir/Houx" 

Article 2 

De publier la présente délibération par voie d’affiche, conformément à l’article L3115-2 du CDLD 

Article 3 

De notifier la présente décision à l’établissement cultuel et à l’organe représentatif du culte concerné 

conformément à l’article L3115-1 du CDLD 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d'église et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision devant le Gouverneur 

de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d'Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. La requête peut également être introduite par voie 

électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.  

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 23h00. 

 

Huis clos 

 

Le huis clos se termine à 23h02’. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 29 janvier 2024 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 

   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
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